
 

  
 

 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 20 juin par le Maire, Laurence PORTE, s’est 
réuni le 26 juin 2025 en salle du Conseil à l’Hôtel-de-Ville. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial 
VINCENT, Valérie MONTAGNE, Marc GALZENATI, Sandra VAUTRAIN, Bernard NICOLAS, Brigitte FOGLIA, 
Dominique ALAINÉ, Béatrice QUILLOUX, Jordan LE CARO, Francisca BARREIRA, Mireille POIRROTTE, Joël 
GRAPIN, Sylvie GOYARD, Ahmed KELATI. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Fabien DEBENATH à Martial VINCENT, Thierry MOUGEOT à Dominique ALAINE, 
Jean-Pierre RIFLER à Valérie MONTAGNE, Béatrice PARISOT à Maryse NADALIN, Céline AUBLIN à Danielle 
MATHIOT, Patricia PARISSE à Laurence PORTE.  
 

Absents : Aurore LAPLANCHE, Magalie RAEVENS, Bruno DIANO, Maryline DECOURSIERE 
 
2025.58  – Création d’un emploi permanent à temps complet pour le Service Enfance - Jeunesse 
Rapporteur : Aurélio RIBEIRO 

 

Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le Code Général de la Fonction Publique,  
- la délibération n°2025-17 du Conseil Municipal en date du 13 mars 2025 créant un emploi permanent d’Adjoint 
Administratif Principal de 2

ème
 classe à temps complet, 

 

Considérant :  
- l’admission à la retraite d’un agent administratif du Service Enfance Jeunesse et la nécessité de le remplacer, 
- que ces fonctions relèvent du cadre d’emploi des Adjoints Administratifs Territoriaux, 
- que le recrutement a abouti en interne et que la candidate retenue est titulaire du grade d’Adjoint d’Animation 
Territorial au sein du C.C.A.S. 
- qu’au vu des éléments mentionnés précédemment, l’agente sera recrutée par voie de détachement pour une durée 
d’un an, nécessitant la création d’un emploi de niveau équivalent. 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- crée - à compter du 1
er

 septembre 2025 - 1 emploi permanent d’Adjoint Administratif Territorial - à temps complet 
 

Il est précisé que les emplois d’Adjoint Administratif Principal de 2
ème

 classe et d’Adjoint Administratif Principal de 1
ère

 
classe non pourvus seront supprimés lors d’un prochain Conseil municipal. 
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